
LA SwAeLIE BEL1OIFUU$E

zeuils chargnés de ce soin et sans occuper dans %>~lise d'autre
plane que leur banc> &e.stLk-dire elui des ungzguiIliers (1).

Vey~s 1810, un jeune offcier angls3 protes!,aýt, étent à la
pê,gb le lqng .de la iivdère JeuqueszÇarier, Peut le -nalheur d'y
to».be.r.et de se noyer. $jpcorps, exutreu»x per la Niolepune du

£.fUt trouv'é pe» 4,Q temps aprè-5 :ver le fs 4e ý. r.yiè*re.
conxeoz était alorq ds es ObAhlegurs de 1'é0, et quep e pQ):ps

s~e trouvait déjà dfl uu .étet de eocruption Ava?ýé, c~e q4i
aendaiWt difficile zoa transpoxt en vif.le, .on voWiiut le faixe inbu-
ier dans le cimetière de cette payoiffe. e. erd~y -opposa

f;ortement, .cjnxe il de>ygit le f4ire.- ee -r£fqs, néennii>ins, ài du
brui.', on mrncu>a Jýeaucoup pote M. Dm.dord, gnf ~tmmdes
PhLdites zQitre M. Dubord o4près d*es ;iutorités civiles. Masis
enifia la choze n'eut pas d'autfflsSuit2,,. PoQur éviter ýL 1'a-Veni
le xietoýu de pareilles ple1ntes et inconve..nef, 4'apyks l'avis de
mo!igXeUr pIesSý, C« environna d'une Cl.ôt,.Ure uu petit esa-pz
attenant à l'ancien cimetière, .destiné à inhumer le.9 coxps, soit
dles noyés qui attzerrissent souvent sur les rivages de cette
paxoisse, où les courants les portent, soit d*es autres personnes
qui pourraient mourir dans la paroisse, quand il n'y a point de
preuve -de leur gatholicité, ou q;ý'on doute raisonnablement
s'ils appartiennent à la communion catholique.

Dans Eété ide 1811., une mnu' titude de sauterelles menaçaient
les moissons d'une raine totale. On fit des prières publiques
,que Dieu parut Écouter fevor&blemenL. Le fléau csa

En 1I812, le 8 juin, Monseigneur B.ernardr-Claude- P2uet,
coadjuteur de MIonseigneur Plessis, évêqne de Québ.ec, fit la
visite de la paroisse, Il alloua les comptes jusques et 2ompris-
ceux d'Agustin Marzot, marguillier en charge pour 1809. Dans
l'ordonnance de cette visite, il est ordonné à Pierre Richard.
marguilier en 1811, de rendre ses comnptes sous deux mois.
L>Bvéque permet, d'après la demande des, miar nriliers .qu'oxi
f&3se un nouveau j~ubé dans l'églrise, à la place &e l'ancien, pour
y mettre des U-aucs 'I permeit qu'on prenne au zoffre:fort de
la fabrique, pour les frais de ce jzibé, l'excédant des dépenses
,ordinaires. Il est défendu, par la même .ordonnaxýee, à toutes
personnes qui nanuront point de banc sw IE j-bé, .de Wy tenpir

se chanaifll à zàqaue éiectioz denn xizr,,giI3r comma dil aagLwsit'.ume q=ueion
<le ýypç,4 .e pmc't fl snr -ry n-nuou, do tcmpýrer =z, i'cu.un tr-o-p
grande soif des honneun. (L'abb& D>. G.


